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Les projtriétés sont frappées d'un iuii)ot fon-

cier variant suivant la nature des immeubles et

leur chissification.

l'our baser l'impôt foncier, une comuiiy.^ion

par chaque centre déterminé de contenance lei-

ritoriale a été nommée sons le nom d'tuhninis-

tration tlu rmhtstre. On a relevé sur papier le

plan de chaque parcelle de terrain ; chaque mai-

son, chaque cabane s'y trouve figurer, et selon la

valeur, le rapport (-t la situation de l'immeuble,

on a donné fi c»^) diverses sortes de classes les

No. 1, 2, 3, 4, 5. Oek nuuu'-ro» fixent Tassieltede

l'impôt foncier.

Les sommes provenant de cette imposition

sont vei-sf-es entre les mains des fonctionnaires

que nous venons do nommer comme suit :

Par les contribuables par ilouzi?ines ér/ivx du
montant total de leurs contributions, entre les

mains du rcreeeur municipal ou percepteur.

Par ce dernier, dés qu'il a en mains une som-
me fixée à l'import.tnce du cautionnement déposé
par lui préablement dans les caisses de l'Etat,

entre les mains du receveur jHirticulier de l'ar-

rondissement.

Et enfin par ce dernier, entre les mains du
reccvcur-v;fit/'ral du département, qui, lui même
ayant déjiosé dans les caisses de l'Etat un cnu-

tiouncmcut j>roportionné h l'importance de se?

encaissements ])ré3umés profite pendant trente

jours du maniement des fonds ainsi versés entre

ses mains avant d'en ojiérer la remise.

11 est impossible que l'Etat soit trompé dans
ses receltes ou qu'il subisse des pertes sensibles

par la niitlversation de ses employés par le motif

que cliiiqi'.e fonctiouuaii'e est tenu de frtirc ses

versements réciproques dans les délo,is voulus et

qu'au surplus des liispi":teur.i des finances visitent

st intei'vales irréguliers les caisses de ces fonc-

tionnaires, et qu'un seul jour de retard dans
leur versement les place en contravention

avec le devoir qui leur est imposé. Et du reste

voudraient-ils malverscr (|ue cela ne leur serait

que préjudiciable par la raison que l'Etat est ga-

ranti par lo cautionnement basé toujours sur les

recettes des employés.

De pins un conmt li'iirronifisxempnt composé
de deux membres par cantons et toujours par le

suffrage universel, se réunit en session sous

la présidence du somi prr/cl i)our reviser les

comptes des percepteurs ou receveurs munici-

paux.

Enfin le conseil de préferture et le conseil géné-

ral dont nous avons parlé plus haut vérifient et

compulsent de nouveau les comptes de gestion

des fonctionnaires dont le premier examen est

soumis à la signatuic du maire de la commune
et des membres du conseil municipal.

Est- il possible de trouver un système financier

plus facile et d'une application plus pratique et

plus simple? Les rouages administratifs se font

sans efforts et sans peine et les recettes s'effec-

tuent avec une ponctualité telle qn'il est bien ra-

re do voir deux poursuites sérieuses par année

dans une commune.

Le percepteur, le receveur particulier et le re-

ceveur général sont aussi chargés de payer les

employés publies salariés par les oomniunea ou

par le gouvernement, les rentes sur l'Etat, les

travaux public» et l«s mandats ordonnar ses

selon les instructions nimistérielcs et les vœux
de la loi.

Après l'impôt foncier qui repose comme nous
l'avons vu dircctcinaU sur la propriété et sur les
choses jugées imi'osables dans cette branche,
nous arrivons ù Ywhninlslraliou du contrôle.

Le contrôleur est l'emjdoyé des finances doat
la mission est la plus délicate et la plus <lifHcile.

H est charge déjuger comment doivent être im-
posés les contiibuubles qui possèdent toutes cho-
ses rentrant dans la dénomination d'impositions
directes, mais qui ne sont pas spécialement le sol :

ainsi las paient en, iMi potUs afin Hres, les va-
leurs localiven bases de la patente, la cote per-
sonnelle, mobilière

;
les inipôti sur le luxe,

'£*/• la commerce, sont du domaine du
cunliôlenr

; nuiis il ne faut jias croire que du
seul plaisir de cet employé dépendent les taxes
et les charges.

Sa mission consiste principalement à éviter
que le trésor soit fraude. Ainsi si par exemple
une maison nouvelle s'élève sur un champ

; ce
champ qui n'était imposable que sous lu classe

1, 2 ou ;! devient imposable sous la classe 4 ou
.< selon la nature de la construction élevée. Si
l'icne est imjiosé pour un terrain que je vends à
Paul c'est le ctuitrôleiu- qui doit faire connaître
cette rectification au percepteur de manière à
mettre Paul i\ la place de Pierre.

(.'e travail est grandement facilité par VMmi-
nislralion des Domaines dont nous ferons connai-
tre tout ù l'heure les prérogatives et le fonction-
uemeiit.

Au surplus la mission si délicate des^coutrô-
leurs est encore facilitée par les avis et les déci-
sions des lUpartitcurx c'est ù dire d'hommes
de position honorable et indépendante, qui,

au nombre de l'J au moins };ar commune
se rérinit'^ent deux fois ]iar anutc pouv diriger le

travail du cunlrôleiir, l'èciairer sur la position

<lu nouvel iiuposable, couuu du ces nouveaux
fouctiouintirr s puisqu'ils habitent la même com-
mune que lui.

De plus, les lleparlitours doivent faire connaî-
tre les personnes considérées comme cotes irré-

couvrables et faire dégrever de l'impôt le pro-

priétaire injustement frapi)é.

Le travail du cotitrôleur terminé, ce qui se

fait régulièrement tous les ans, les avis des re-

dartileurs recueillis, un l'criJUateur ou Inspec-

teur compulse de nouveau ces opérations et juge
de lu valeur définitive des réclamations des pé-
titionnaires.

Le cotrôlour n'encaisse aucune somme, il don-
ne seulement sou avis et fait ses observations.

Après cette administration vient celle plus

importante encore de l'enregistrement et des do-

maines.

Au moment oh le code basé sur la législation

française vient d'être promtilgué par le gouverne-
ment canadien, les observations qui suivent nous
ont paru dignes de considération et d'intérêt.

L'une des principales, ressources de la France
c'est la branche de l'administration des domaines.

Toutes sommes provenant des recettes de»


